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J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour votre information, 
l'aide-mémoire en date du 25 juin 1981 du Ministère des affaires étrangères 
du Kampuchea démocratique intitulé "Le problème du Kampuchea et sa solution". 

Je VOUS saurais gré de bien vouloir faire circuler ce texte comme document 
officiel de l'Assemblée C;&&ale, au titre du point 22 de la liste préliminaire, 
et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent du 
Ksmpuchea démocratique, 

(Signé) THIOUNN PRASITH 
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Le Kampuchea Démocratique, pays indépendant, neutre, 
non-aligng et membre de 1'ONU est, depuis le 25 décembre 
1978, victime de l'agression et de l'invasion perpétrées 
par la Rgpublique Socialiste du Vietnam dont plus de 250.000 
hommes de troupe continuent d'y mener une guerre de génocide 
des plus barbares, au mépris des principes élémentaires du 
droit international et de la Charte< des Nations Unies. 

Plus de 2.500.000 Kampuchéens sont morts à ce jour, 
tugs par les balles, par la famine et par l'arme chimique 
des troupes d'occupation. Plusieurs centaines d'autres 
continuent à succomber chaque jour, victime de cette guerre 
de génocide. Des centaines de milliers de Kampucbéens ont 
fui leur pays pour trouver un asile temporaire en Thailande 
alors que des millions d'autres sont réduits à l'état de 
véritables réfugiés dans leur propre pays. La guerre non 
seulement n'est pas près de cesser mais encore fait rage 
sur l'ensemble du Kampuchea et menace de s'étendre en Asie 
du Sud-Est. La Thailande se trouve déjà gravement affectée 
par les répercussions de ce conflit. 

Non seulement l'independance, la souverainet et 
i'intégrité territoriale d'un Etat membre de 1'ONU sont fou- 
lees cyniquement aux pieds mais également sont menacées la 
paix, la sécurité et la stabilite de l'Asie du Sud-Est, 
de l'Asie, du Pacifique et du monde. 

Ainsi est né "le problème du Kampuchea". 
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II. SOLUTION AU PROBLEME DU KAMPUCHEA 

1. Dès les premiers jours, l'agression vietnamienne au 
Xampuchea s'est heurtGe à. l'opposition et à la con- 

damnation énergiques de la communauté internationale, qui 
demande le retrait total des troupes vietnamiennes du Kam- 
puchea et le-respect du droit inaliénable du peuple du Kam- 
puchea à dgcider lui-même de sa propre destinge sans aucune 
inggrence Etrang&e. 

Les 15 janvier et 16 mars 1979, le Conseil de Sécu- 
rité de 1'ONU a voté à deux reprises, par 13 voix contre 2, 
un projet de resolution demandant l'arrêt de l'agression 
contre le Kampuchea et le retrait de toutes les troupes 
Etrangères hors de ce pays. L'Union Soviétique y a par 
deux fois abus& de son droit de véto. 

Le 14 novembre 1979, la 34ème Assemblee Générale de 1'OW 
par une majorité écrasante de'91 voix contre 21, a adoptg la 
résolution 34/22 demandant le retrait immédiat de toutes les 
forces étrangères du Kampuchea afin que le peuple du Kampuchea 
puisse dkider de son propre avenir, en dehors de toute ingérence, 
subversion ou coercitions extérieures et que soient scrupuleu- 
sement respectées la souverainete, l'intégrité territoriale et 
l'indépendance du Kampuchea. 

Le 22 octobre 1980, la 35ème Assemblée Générale de l'ONL7 
par une majorite encore plus écrasante qu'en 1979, de 97 voix 
contre 23, a adopté la résolution 35/6 demandant l'application 
de la résolution 34/22 et décidant de convoquer au début de 
1981 une Conférence Internationale sur le Kampuchea à laquelle 
devraient y participer toutes les parties en conflit au Kampu- 
chea et d'autres parties interessées, en vue d'aboutir à un 
accord notamment sur le retrait total des troupes étrangères 
du Kampuchea dans un délai déterminé, avec vérification par 1'ONU. 

La Commission des Droits de 1'Homme et, 1'ECOSOC au 
cours de leurs sessions en 1980 et 1981 ont réitéré les 
mêmes exigences. 

En février 1981, la Confkence Ministérielle des 
pays non-alignés à New Delhi, dans sa Déclaration Finale, a 
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également demandé le retrait de toutes les forces étrangères 
du Kampuchea et le respect de son indépendance, de sa souve- 
raineté et de son intégrité territoriale. 

Les conférences internationales non-gouvernementales 
comme celles de Stockholm (1979), de Tokyo (19811, pour 
leur part, se sont prononcées dans le même sens. 

Le Gouvernement du Kampuchea Democratique se fglicite 
de cette position de la communauté internationale. Seul le 
retrait total des troupes vietnamiennes du Xampuchea permet 
de résoudre le problème du Kampuchea à sa racine même. En 
effet, ce retrait permettra le retour de la paix au Kampu- 
chea, le libre exercice par le peuple du Kampuchea de son 
droit inalignable de décider lui-même de son avenir, et la 
garantie de la paix, de la stabilité? et de la sécurité en 
Asie du Sud-Est. 

La position du Gouvernement du Kampuchea Démocratique 
sur la solution à apporter au problème du Kampuchea n'a, en 
effet, jamais varié sur ce point. 

2. Le Kampuchea est un petit pays, pauvre, arriéré et 
peu peuplé. Le peuple du Kampuchea n'aspire qu'à 

vivre en paix, dans l'indépendance, dans l'honneur et la 
dignité nationale. Son ambition est de pouvoir se consacrer 
à la mobilisation de ses forces et ressources nationales 
pour bâtir un Kampuchea indépendant, .uni, pacifique, neutre, 
non-aligné et prospère. Ses souffrances nées de cette guérre 
d'agression et d'extermination raciale qui lui est imposée 
par la République Socialiste du Vietnam sont indicibles. 
Le Gouvernement du Kampuchea Démocratique ne souhaite que 
la fin immédiate de cette tragédie par une juste solution 
fondée sur le rétablissement du peuple du Kampuchea dans 
sa souveraineté par le retrait total des troupes vietna- 
miennes du Kampuchea. 

Le 5 mai 1980, le Ministère des Affaires Etrangères 
du Karnpuchea Démocratique a rendu publique une proposition 
en 3 points, réitérée dans le communEqu6 du Conseil des 
Ministres en date du 7 juin 1980, à savoir: 
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Primo, les autorites de Hanoi doivent retirer sans 
conditions toutes leurs forces du Kampuchea, en conformité 
avec la résolution 34/22 de l'ONU, laissant le peuple du 
Kampuchea libre d'exercer son droit inaliénable de décider 
lui-même de sa destin$e sans ingérence étrangère. 

Secundo, après le retrait total des forces vietna- 
miennes du Kampuchea, le peuple du Kampuchea choisira lui- 
même son gouvernement national par des ,élections générales 
libres, au scrutin secret et direct, sous la supervision du 
Secrétaire Genéral de 1'ONU ou de ses représentants. Le 
Xampuchea demeurera indépendant, uni, pacifique, neutre et 
non-aligné, sans aucune base militaire étrangère sur son 
territoire, avec la garantie de 1'ONU. 

Tertio, à l'égard du peuple vietnamien et du Vietnam, 
le Gouvernement du Kampuchea Démocratique et le peuple du 
Kampuchea ne nourrissent ni haine, ni rancune et n'exigent 
d'eux aucun dédommagement, pourvu que les forces vietna- 
miennes se retirent totalement du Kampuchea. Ils sont prêts 
à vivre en bon voisinage, comme ils ont toujours voulu le 
faire, avec le Vietnam et tous les autres pays de la région. 

3. Aussi, le Gouvernement du Kampuchea Démocratique 
accueille-t-il avec satisfaction la tenue en juillet 

prochain à New York de la Conférence Internationale sur le 
Kampuchea, conformément à la résolution 35/6 de 1'ONU. 
Cette Conférence s'est donnée pour tâche de mener des négo- 
ciations en vue d'aboutir à un accord notamment sur: 

- le retrait total des troupes étrangères du Kampu- 
chea dans un délai déterminé, avec vérification par 1'ONU; 

- après ce retrait, l'organisation des élections 
libres au Kampuchea sous la supervision de L'ONU; 

- les mesures à prendre par 1'ONU pour assurer la 
non-ingérence de puissances Etrangères dans les affaires 
intérieures du Kampuchea; les garanties du respect de la 
souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité territo- 
riale du Kampuchea et les garanties contre l'introduction 
de forces étrangères, quelles qu'elles soient au Kampuchea; 
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- les garanties de ce qu'un Kampuchea indépendant 
et souverain ne sera pas une menace pour ses voisins. 

Ces dispositions cadrent avec la position du Gouver- 
nement du Xampuchea Dgmocratique sus-mentionnée. 

III. DEFI DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIETNAM 

Mais les autorités de Hanoi font la sourde oreille à 
ces exigences réitér%es de la communauté internationale. En 
dépit de leur enlisement au Kampuchea, de leurs difficultés 
intérieures inextricables et de leur isolement sur la scène 
internationale, elles s'obstinent dans la poursuite de leur 
*politique d'agression et d'expansion. Elles multiplient des 
manoeuvres de tous genres pour tenter d'obtenir sur le plan 
diplomatique ce qu'elles n'ont pu le faire sur le champ de 
bataille, à savoir la légalisation de leur agression et de 
leur occupation du Kampuchea par la reconnaissance de jure 
ou de facto de l'administration vietnamienne mise en place 
à Phnom Penh. 

Ainsi, pour se dérober à leursobligations d'appli- 
quer les résolutions pertinentes de L'ONU et entraver la 
tenue de la Conf&ence Internationale sur le Kampuchea, 
les autorités de Hanoi avancent tour à tour des propositions, 
que ce soit à Vientiane, à Saigon et dernièrement à Phnom 
Penh sans oublier celles présentées par leurs maitres sovié- 
tiques. Tout en se prgvalant de leur pr$tendu desir de 
paix, d'amitié et de coopération avec les pays voisins, les 
dirigeants de la République Socialiste du Vietnam ont tenté 
de faire accroire que le problème qui se pose actuellement 
en Asie du Sud-Est serait non pas l'agression vietnamienne 
au Kampuchea mais des diffgrends qui opposeraient depuis 
déjà longtemps les pays de ~'ANASE à ceux de "l'Indochine", 
et une prétendue menace chinoise. A cet effet, ils ont mis 
en avant la formule d'une "conférence regionale" qu'ils ne 
se lassent de ressasser. En même temps, ils s'emploient 
fébrilement à faire priver le Kampuchea Démocratique de ses 
droits légitimes à 1'ONU et dans les autres organisations 
internationales, et obtenir que son siège y soit laissé 
vacant, premiëre etape dont ils entendront mettre à profit 
pour y faire glisser l'administration vietnamienne 6tablie 
à Phnom Penh. 

/ . . . 
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Mais toutes ces manoeuvres ont et6 tour à tour dé- 
jouees et rejetées. Grâce aux efforts inlassables des pays 
de ~'ANASE et des autres pays épris de paix et de justice, 
et à ceux du Secrétaire Ggnéral de I'ONU, la Conference Jn- 
ternationale sur le Kampuchea pr6vue par la résolution 3S/6 
de 1'ONlJ se tiendra le 13 juillet 1981 à New York. 

IV. LA RESISTANCE QU'OPPOSE ACTUELLEMENT LE KAMPUCHEA 
DEMOCRATIQUE A L'EXPANSIONNISME SOVIETO-VIETNAMIEN 
CONTRIEUE ACTIVEMENT A PRESERVER LA PAIX, LA SECURITE 
ET LA STABILITE EN ASIE DU SUD-EST, EN ASIE, DANS 
LE PACIFIQUE ET LE MONDE 

L'agression de la République Socialiste du Vietnam 
contre le Kampuchea Démocratique s'inscrit dans une stratégie 
à long terme poursuivie, dès sa fondation, par leParti CO~~U- 
niste Vietnamien -alias Parti Communiste Indochinois- en 
1930, ce dernier, ambitionnant de prendre en mains, après 
le depart de la France, les destinees d'une Fédération Indo- 
chinoise qui lui servirait de tremplin pour son expansion 
dans tout le Sud-Est de l'Asie sous le couvert d'un soi- 
disant socialisme. Ce n'est pas le fait d'un hasard que le 
Vietnam s'est toujours considéré comme le "bastion avancé 
du socialisme" en Asie, et il s'en est énorgueilli, et ce 
n'est pas non plus le fait d'un hasard qu'avant de lancer sa 
machine de -guerre contre le peuple innocent du Kampuchea, 
il a tenu à s'assurer de l'appui formel'de l'Union Soviéti- 
que en signant, le 3 novembre 1978, avec cette dernière un 
"traité d'amitié et de coopération". Car l'entreprise à 
réaliser est une entreprise commune faisant partie d’une 
stratégie globale dont les maillons de la chaîne, liés, 
Couvrent toutes les parties du monde. 

Cette ambition dévorante de la République Socialiste 
du Vietnam, cette stratggie de domination régionale et mondi- 
ale dont elle s'est faite l'agent, sont aujourd'hui des faits 
connus, depuis que par d'autres régions du monde, des évène- 
ments, comme ceux de l'Afghanistan, ont surg'i qui apportent 
le témoignage irrécusable qu'un plan tendant à forcer à la 
reddition stratégique les pays épris de paix et de justice 
est bien en cours d'exécution, et qu'à travers les viola- 
tions flagrantes et arrogantes de l'indépendance et de la 
souveraineté des Etats, celles de la Charte des Nations Unies 
et des principes élgmentaires du droit international, non 
seulement Sont menac&es la paix et la sécurité en Asie du 
Sud-Est mais encore celles du monde. 
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Ainsi, sans la lutte et les sacrifices du peuple du 
Kampuchea, de l'Armée Nationale et du Gouvernement du Kampu- 
chea DEmocratique, les expansionnistes régionaux vietnamiens 
et, à travers ceux-ci; leurs maîtres sov,i&tiques auraient 
déjà réalisé leur "Fédération Indochinoise" qui leur servi- 
rait de tremplin pour pousser plus avant leurs tentacules 
en Asie du Sud-Est, menaçant gravement l'independance et la 
sécuritt- des pays de la région ainsi que les intérêts légi- 
tîmes de nombreux autres pays. Il serait illusoire à cet 
%ard d'espGrer pouvoir détacher dansun avenir prévisible 1s 
République Socialiste du Vietnam de la mouvante soviétique 
dont elle constitue un élément actif en Asie du Sud-Est, en 
Asie et dans le Pacifique. 

Le peuple et le Gouvernement du Kampuchea Démocrati- 
que tiennent à exprimer leur profonde gratitude aux pays de 
l'ANASE et aux autres pays épris de paix et de justice qui, 
conscients du caractère juste et légitime de la lutte du 
Kampuchea Démocratique et de son rôle actif dans la résis- 
tance à l'expansionnisme sovi@to-vietnamien, leur ont appor- 
té et continuent de leur apporter un soutien ferme et actif. 
Ils lancent un appel à tous les pays participant à la Confé- 
rence Internationale sur le Kampuchea de bien vouloir oeu- 
vrer pour l'aboutissement des objectifs fixés dans la réso- 
lution 35/6 de l'ONU, notamment le retrait total des troupes 
vietnamiennes du Kampuchea laissant le peuple du Kampuchea 
libre de dgcider de sa propre destinée, condition sine qua 
non d'une juste et réelle solution du problème du Kampuchea 
et d'une préservation durable de la paix, de la stabilité 
et de la sécurité en Asie du Sud-Est. 

A l'heure actuelle, grâce au succès remporté par le 
Gouvernement du Xampuchea Démocratique dans l'application 
du Programme Politique du Front de Grande Union Nationale 
Patriotique et Démocratique du Kampuchea et au soutien du 
peuple du Xampuchea audit Programme Politique, la lutte Pour 
la libération nationale a atteint un nouveau tournant stra- 
tégique. Elle est entrée dans l'étape dite d' "équilibre 
des forces"où l'Armée Nationale du Kampuchea Démocratique 
est en mesure d'infliger à l'ennemi des pertes encore Plus 
s&ères. Des efforts en cours déployés par l'Armée Natio- 
nale et le peuple du Kampuchea visent à franchir cette étape 
dans le meilleur délai possible afin d'accéder 2 la nouvelle 
Qtape strateqique finale, celle de ltlloffensive générale"- 
Désormais, liagresseur vietnamien ne pourra plus renverser 
la situation en sa faveur, quelles que soient son obstina- 
tion et la panoplie de ses manoeuvres. 
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Ainsi, le peuple et l'Arm6e Nationale du Kampuchea 
Démocratique, sous la direction du Gouvernement du Kampu- 
chea D6mocratique et du Front de Grande Union Nationale 
Patriotique et Dgmocratique du Kampuchea sont determings 
à poursuivre leur lutte sur le terrain jusqu'à ce que la 
République Socialiste du Vietnam accepte d'appliquer les 
r6solutions 34/22 et 35/6 de 1'ONU par le retrait total 
de ses troupes hors du Kampuchea et la restauration du 
Kampuchea dans son indgpendance, sa souverainete et son 
intGgrit6 territoriale. 

Xampuchea Démocratique, 
le 25 juin 1981 

LE MINISTERE 
DES AFFAIRES ETRANGERES 
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